
VOUS ÊTES ?
un acheteur public

Agence pour l’Informatique 
Financière de l’État

& 
devez dématérIAliser 

vos procédures 

L’analyse des candidatures 

• plus besoin de saisir les réponses qui vous 
parviennent ; 

AVEC LE DUME
vous  FACILITEZ

POUR ALLER PLUS LOIN

N’attendez pas demain pour 
simplifier la vie de vos entreprises  
candidates et la vôtre, connectez-
vous dès maintenant à Communauté 
Chorus Pro pour retrouver toutes 
les informations et la documentation 
sur Service DUME.

L’accès à la commande publique pour 
vos entreprises candidates

• visualisez seulement les réponses aux 
critères que vous avez choisis et les 
documents justificatifs correspondants.

• un seul document regroupe les critères 
d’éligibilité aux marchés publics.

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr



Un nouvel outil se met en place 

LE DOCUMENT UNIQUE DE MARCHÉ 
EUROPÉEN 

ou DUME permet de candidater et de 
simplifier les réponses à un marché public 

en remplaçant les DC1, DC2.

POUR QUELS USAGES ?

Quel que soit le type de marché, la 
procédure, l’objet, choisissez vos critères 

en quelques clics.

L’ÉTAT A DÉVELOPPÉ SERVICE DUME 

pour qu’il soit mis en œuvre directement au 
sein de votre profil d’acheteur et intégré aux 

procédures simplifiées de marchés publics.

Si votre profil n’a pas encore intégré le DUME, 
pas d’inquiétude. Avec Chorus Pro, vous pourrez 
créer, télécharger votre DUME, visualiser les 

DUME des entreprises candidates.

DES PLATEFORMES QUI 
VOUS ACCOMPAGNENT

LES ÉDITEURS PILOTES

Création

Récupération d’un 
DUME acheteur existant

Stockage

Téléchargement de 
DUME entreprise

Duplication / fusion

*Pré-remplissage des 
informations connues

*Récupération de DUME 
entreprise stocké

Récupération 
d’attestations

* pour vos fournisseurs

FONCTIONNALITÉS

SERVICE DUME 
PAR 

CHORUS PRO

VOTRE 
PROFIL 

D’ACHETEUR

Uniquement 
pour les 
données 
publiques

OUI OUI

OUI

OUI OUI

OUI

OUI OUI

OUI

OUI OUI

OUI

https://chorus-pro.gouv.fr

CHOIX DES CRITÈRES
par LES PLACES DE MARCHÉ

RÉPONSE AUX CRITÈRES
par l’ENTREPRISE

OUI


